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I. Régimes matrimoniaux : règles communes à tous les régimes 

Cass. civ. 1re, 28 novembre 2006 (pourvoi no 04-20.621 ; arrêt no 1672 FS-P+B)

Droit international privé. Loi applicable. Conflit transitoire de droit étranger. Statut de réfugiés. Nouvelle nationalité. Pétrification.

La Cour :

(...)

Vu l'article 3 du Code civil ;

Attendu que les lois nouvelles du pays d'origine sont sans incidence sur le régime matrimonial d'époux qui, ayant eu le statut de réfugiés, ont ensuite acquis une autre nationalité ;

Attendu que les époux Y, de nationalité roumaine, mariés en Roumanie en 1941, sans contrat, ont quitté ce pays en 1950 d'abord pour Israël puis, en 1954, pour la France ; qu'ils ont été naturalisés français en 1963 ; qu'entre 1986 et 1990, M. Y s'est porté caution de plusieurs emprunts au profit de la banque Rivaud devenue la société Socphipard ; que, des hypothèques provisoires ayant été inscrites sur des biens immobiliers appartenant aux époux Y et des saisies conservatoires pratiquées, M. Y, se disant soumis au régime de la communauté de biens, a sollicité leur mainlevée sur le fondement de l'article 1415 du Code civil ; que, par arrêt du 25 mai 2000, la Cour d'appel de Paris a rejeté la demande au motif que le statut matrimonial des époux, réfugiés en Israël puis en France, était fixé à la date de leur mariage en vertu de l'article 12 de la Convention de Genève de sorte qu'ils demeuraient soumis au régime de séparation de biens roumain, en vigueur à la date de leur mariage, sans avoir égard au changement intervenu en 1954 par la substitution d'un régime légal de communauté ; que cet arrêt a été cassé par arrêt du 18 septembre 2002 (Bull. civ. I, no 203) au motif que, les époux Y ayant acquis la nationalité française, la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ne leur était plus applicable ;

Attendu que, pour ordonner la rétractation des ordonnances des 18, 21 février, 8 septembre 1994 et 17 janvier 1997, l'arrêt attaqué retient, par motifs propres et adoptés, d'abord que le régime matrimonial des époux Y est gouverné par la loi roumaine de leur premier domicile matrimonial, puis qu'en cas de modification ultérieure du droit, il appartient à la loi roumaine désignée de résoudre les conflits dans le temps, encore que la pétrification du régime matrimonial opérée, au bénéfice d'un réfugié, en vertu de l'article 12 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 cesse d'être applicable à la personne ayant acquis une nouvelle nationalité et enfin que, dès lors que les époux Y avaient acquis la nationalité française, le régime légal de communauté de biens de droit roumain, entré en vigueur le 1er février 1954, s'était rétroactivement substitué à leur régime antérieur de séparation de biens ;

Qu'en statuant ainsi alors que l'acquisition de la nationalité française par les époux Y ne les avait pas privés des droits acquis résultant de leur statut matrimonial d'origine, la séparation de biens de droit roumain antérieure à 1954, la Cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

Casse et annule ;

(...)

NOTE

1 L'arrêt ci-dessus rapporté (1) renoue avec la théorie de la pétrification pour déterminer le régime matrimonial d'époux qui, ayant eu le statut de réfugiés, ont acquis ensuite une nouvelle nationalité. Se trouve ainsi close la période d'incertitude inaugurée par l'arrêt rendu, dans la même affaire, par la première chambre civile de la Cour de cassation, le 18 septembre 2002 (2).

2 En l'espèce, des époux de nationalité roumaine se marient en Roumanie en 1941, sans contrat de mariage. En raison de leur confession juive, ils sont contraints de quitter leur pays d'origine. Ils se réfugient, d'abord en Israël dès 1950, puis en France en 1954, où ils s'installent définitivement et sont naturalisés français en 1963. Pendant la durée du mariage, l'époux souscrit seul des cautionnements assortis de mesures conservatoires sur les biens immobiliers du couple. À son décès, l'épouse souhaite être délivrée de ces engagements. Or leur sort dépend du régime matrimonial applicable aux époux. L'article 1415 du Code civil, limitant aux biens propres l'engagement de caution d'un époux commun en biens sans le consentement de l'autre, ne leur sera applicable que s'ils sont soumis à un régime communautaire (3). Afin de savoir si les conjoints dépendent d'un régime de communauté ou de séparation de biens, il est nécessaire de déterminer la loi régissant le régime matrimonial.

3 Mariés en 1941, donc bien avant le 1er septembre 1992 (date d'entrée en vigueur de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux régimes matrimoniaux ), c'est le droit commun jurisprudentiel qui a vocation à régir leur situation. En l'absence de contrat de mariage, il faut rechercher quelle loi les conjoints ont tacitement choisie, en se référant au critère prépondérant du premier domicile matrimonial. Les conjoints ayant fixé en Roumanie leur domicile pendant les premières années de leur mariage, ils sont soumis à la loi de ce pays. En vertu du principe de droit international français de permanence du rattachement, la loi organisant le régime matrimonial est fixée définitivement au jour du mariage. Un changement de domicile matrimonial ou de nationalité est donc sans incidence sur la loi applicable au régime matrimonial (4). De la sorte, la loi roumaine a toujours vocation à régir le régime matrimonial de ces époux, malgré leur installation en France et leur naturalisation française.

4 C'est donc au droit roumain qu'il convient de se référer pour fixer le régime matrimonial applicable à ces époux. Cependant, la législation roumaine a subi des évolutions : lors du mariage en 1941, le régime légal roumain est la séparation de biens, puis en 1954 la Roumanie lui substitue, par une réforme rétroactive, un régime légal de communauté d'acquêts. On se trouve face à un conflit de droit transitoire étranger. Un changement étant intervenu au sein du droit étranger désigné, il faut dire si la situation litigieuse doit être soumise à l'ancien ou au nouveau régime juridique étranger. La Cour de cassation, dans l'arrêt Leppert du 3 mars 1987, s'est prononcée, sans ambiguïté, en faveur de l'application du droit transitoire étranger. Elle affirme qu'« en cas de modification (...) de la loi étrangère désignée, c'est à cette loi qu'il appartient de résoudre les conflits dans le temps » (5). Par application de cette jurisprudence, il faudrait soumettre les intéressés au régime légal roumain de communauté d'acquêts, puisque la réforme de 1954 a un caractère rétroactif.

5 Toutefois, une exception au principe de l'application du droit transitoire étranger résulte du statut de réfugiés. L'article 12 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 prévoit que les époux bénéficiant de la qualité de réfugiés demeurent, en ce qui concerne leur régime matrimonial, soumis à la loi de leur pays d'origine en vigueur à l'époque où ils l'ont quitté, sans les modifications intervenues par la suite. On parle de pétrification (6) du droit applicable au régime matrimonial à la date à laquelle ils ont fuit leur pays d'origine. Ainsi, à maintes reprises, les juridictions françaises, s'appuyant sur la Convention de Genève de 1951, ont admis que les réfugiés qui avaient fui leur pays d'origine, avant le changement de leur droit national, restaient soumis à l'ancien régime légal par le jeu de la théorie de la pétrification (7).

6 Ici, les magistrats français se trouvent confrontés à des époux qui, ayant eu le statut de réfugiés, ont par la suite été naturalisés français. En vertu de l'article 1er, C, 3° de la Convention de Genève de 1951, ce texte international cesse d'être applicable à la personne qui a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont elle a pris la nationalité. Dès lors, devenus français, les époux peuvent-ils se voir appliquer la théorie de la pétrification en vertu de laquelle leur régime matrimonial est le régime légal roumain en vigueur en 1941, à savoir la séparation des biens ?

Par l'arrêt du 18 septembre 2002 (8), la Cour de cassation refuse aux demandeurs le bénéfice de la pétrification parce que, bien qu'ayant obtenu la qualité de réfugiés à leur départ de Roumanie, ils ont acquis ensuite la nationalité française, leur faisant perdre la protection de la Convention de Genève de 1951. L'arrêt de renvoi, ici attaqué, de la Cour d'appel de Paris du 22 septembre 2004 (9) se prononce en ce sens, privilégiant l'application du régime de communauté légale de droit roumain. La Cour de cassation, dans l'arrêt commenté, revient sur sa solution de 2002. Elle casse l'arrêt d'appel de 2004 au motif que « Les lois nouvelles du pays d'origine sont sans incidence sur le régime matrimonial d'époux qui, ayant eu le statut de réfugiés, ont ensuite acquis une autre nationalité ». Elle estime que l'acquisition de la nationalité française par les époux Y ne les a pas privés des droits acquis résultant de leur statut matrimonial d'origine, la séparation de biens de droit roumain antérieure à 1954. Elle fait ainsi jouer la pétrification, reprenant la solution du premier arrêt d'appel (10).

7 La solution de l'arrêt rapporté, à l'opposé de celle retenue en 2002, mérite l'approbation. Plusieurs raisons militent en faveur du maintien du jeu de la pétrification en présence d'époux réfugiés devenus après français.

D'abord, la Cour de cassation a déjà admis la pétrification pour des époux qui avaient fui le pays de leur premier domicile matrimonial, mais sans bénéficier de la condition de réfugiés. Ainsi, dans le célèbre arrêt Goutherz (11), des époux français s'étaient mariés en Russie où ils avaient fixé leur premier domicile matrimonial. Fuyant la Révolution de 1917, ils avaient quitté la Russie pour venir en France. Étant ressortissants français, ils n'étaient pas réfugiés au sens de la Convention de Genève. La pétrification pouvant se concevoir en présence d'époux n'ayant jamais eu la qualité de réfugiés, il est logique qu'elle puisse concerner des anciens réfugiés ayant acquis une nouvelle nationalité.

Ensuite, refuser la pétrification à des réfugiés naturalisés par la suite français aboutit à une solution regrettable. Elle soumet les époux aux avatars législatifs d'une nation qu'ils ont été contraints de quitter définitivement pour se protéger contre les risques vitaux auxquels ils s'exposaient en y restant (12).

Enfin et surtout, le refus de la pétrification en présence d'anciens réfugiés devenus français, tel qu'admis par la Cour de cassation en 2002, laissait planer de nombreuses incertitudes. L'arrêt de 2002 indiquait seulement que les époux Y ne devaient plus être considérés comme toujours soumis au régime légal de la séparation de biens en vigueur lors de leur mariage. Il ne disait pas de façon implicite quel régime était applicable au jour du litige. Dès lors, plusieurs interprétations étaient envisageables. La première, prenant en compte le principe de la permanence du rattachement du régime matrimonial, faisait dépendre les époux Y du nouveau régime légal roumain de la communauté d'acquêts. La seconde optait pour un abandon de la permanence du rattachement en présence d'époux réfugiés qui acquièrent une nouvelle nationalité. Une mutabilité du rattachement intervenait à compter de la naturalisation française, soumettant les époux Y au régime légal français de communauté de meubles et d'acquêts (13). Une succession de régimes matrimoniaux était alors possible : les époux Y gardaient, par le jeu de la pétrification, le régime roumain de la séparation de biens jusqu'à la perte de la qualité de réfugiés et prenaient, sans rétroactivité, à partir de l'acquisition de la nationalité française le régime légal roumain ou français de communauté (14). L'arrêt de la Cour d'appel de renvoi de 2004, cassé ici, n'avait pas levé toutes les ambiguïtés car, tout en se prononçant en faveur du régime de communauté légale du droit roumain, il visait l'article 1415 du Code civil français (15).

8 On ne peut donc que se féliciter de la clarification opérée par l'arrêt du 28 novembre 2006. La solution est dorénavant simple : la pétrification joue toujours en présence d'époux réfugiés et l'acquisition d'une nouvelle nationalité est sans incidence.

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD 

II. Régimes matrimoniaux : propriété des biens

Cass. civ. 1re, 20 février 2007 (pourvoi no 05-18.066 ; arrêt no 223 FS-P+B)

Communauté légale. Biens communs. Fruits et revenus des biens propres. Biens communs.

La Cour :

(...)

Sur la première branche du moyen unique : 

Vu l'article 1498, alinéa 2 du Code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi no 65-570 du 13 juillet 1965 ;

Attendu que les fruits et revenus des biens propres ont le caractère de biens communs ; que, dès lors, donne droit à récompense au profit de la communauté l'emploi des revenus d'un bien propre à son amélioration ;

Attendu que M. X et Mme Y se sont mariés en 1954 sous le régime conventionnel de la communauté réduite aux acquêts et que leur divorce a été prononcé par un arrêt du 13 juin 2001 ;

Qu'en 1967, les époux avaient acquis un immeuble situé à Vertraz-Monthoux, revendu en 1993 ; que, par un acte de remploi du 30 novembre 1987, les époux ont déclaré que ce bien était propre à l'épouse depuis son acquisition et qu'elle avait fait un apport de fonds propres pour plus de la moitié des constructions qui y avaient été édifiées ;

Attendu que, pour juger que Mme Y ne devait aucune récompense à la communauté pour l'immeuble de Vetraz-Monthoux, l'arrêt retient que la maison a été louée pendant environ vingt ans et que les loyers ont largement suffi au financement du solde de la construction ;

Qu'en statuant ainsi, la Cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :

Casse et annule, mais seulement en ce qu'il a dit que Mme Y ne devait aucune récompense à la communauté pour l'immeuble de Vertraz-Monthoux, l'arrêt rendu le 19 avril 2005, entre les parties, par la Cour d'appel de Nîmes ;

(...)

NOTE

1 Quinze ans, ou presque... C'est le temps qu'il aura fallu à la Cour de cassation pour passer de la célèbre formule de l'arrêt Authier (16) selon laquelle les fruits et les revenus des biens propres sont « affectés » à la communauté (17) à l'affirmation dépourvue de toute ambiguïté selon laquelle les fruits et les revenus des biens propres « ont le caractère de biens communs ». Cette formulation était attendue (18).

Le litige opposait ici deux ex-époux mariés avant la réforme des régimes matrimoniaux du 13 juillet 1965 sous l'ancien régime conventionnel de communauté réduite aux acquêts. L'épouse avait partiellement financé des constructions nouvelles ayant la nature de biens propres à l'aide des loyers de l'immeuble propre. Les juges du fond avaient admis qu'elle ne devait aucune récompense à la communauté à raison de ces constructions au motif que les loyers « avaient largement suffi au financement du solde de la construction ».

2 La cassation ne pouvait surprendre. Avant même qu'elle ne décidât de l'affectation des revenus de propres à la communauté avec l'arrêt Authier, la Cour de cassation avait en effet reconnu, dès 1982, que l'utilisation de loyers d'immeubles propres par l'époux propriétaire du bien frugifère donnait lieu à récompense au profit de la communauté (19). Le texte sur lequel l'époux propriétaire du bien propre frugifère pensait pouvoir prendre appui pour justifier l'absence de toute récompense en pareille hypothèse était l'article 1403, alinéa 2 du Code civil selon lequel la communauté a droit (mais elle n'a droit qu'à cela) « aux fruits perçus et non consommés ». La communauté n'a donc droit aux revenus des biens propres qu'à une double condition : que ces revenus aient été perçus, ce qui excluait certainement de la communauté la créance de revenus de propres (20); qu'ils n'aient point été consommés. Or l'investissement de ces revenus dans l'amélioration d'un propre pouvait paraître constituer un acte de « consommation ». C'est ce dernier argument qui a été catégoriquement rejeté par la Cour de cassation.

Les auteurs, eux, étaient majoritairement favorables au caractère commun des revenus de propres ; en revanche la question de savoir quand ces revenus entraient en communauté (dès leur perception, après avoir été « économisés » ?), avait été fortement débattue (21).

La loi du 23 décembre 1985 sans retoucher la formule de l'article 1403, a néanmoins conforté le caractère commun des revenus des propres. Ainsi, en matière de passif, et s'agissant de l'obligation aux dettes, les textes (22) traitent à l'identique les revenus du travail et les revenus des propres de chaque époux, sous la dénomination commune de « revenus » de l'époux débiteur, par opposition aux « biens propres » de l'époux débiteur. C'est donc qu'aucun de ses « revenus » n'est un bien propre.

L'arrêt du 20 février 2007 leur reconnaît explicitement la qualité de biens communs.

3 Il n'en demeure pas moins, et le présent arrêt n'y change rien, que ce sont des biens communs par défaut (23) : la communauté a d'abord vocation à s'enrichir avec les revenus du travail (24). On ne saurait perdre de vue que ce sont les « gains et salaires », et eux seuls, qui sont protégés contre les dettes communes contractées par le conjoint (25); ce sont encore eux, et eux seuls, qui peuvent être librement utilisés par l'époux qui les perçoit (26), y compris pour consentir des libéralités à une concubine complice de l'adultère (27), échappant à l'emprise de la cogestion.

N'étant pas par essence communautaires, ces revenus pourraient d'ailleurs, par convention de mariage, être explicitement exclus de la communauté (28). Le régime ainsi adapté resterait de nature communautaire.

Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS 

Cass. civ. 1re, 27 mars 2007 (pourvoi no 05-16.434, inédit)

Communauté. Remploi par anticipation. Conditions. Consentement du conjoint.

La Cour :

(...)

Attendu que Raymond X et Marguerite Y se sont mariés le 17 avril 1954 après avoir adopté le régime de la communauté réduite aux acquêts ; qu'un jugement du 18 novembre 1992 a homologué l'adoption par les époux du régime de la communauté universelle ; que Raymond X est décédé le 25 mai 1997 en laissant pour lui succéder son épouse et trois enfants issus d'une première union, Mme Raymonde X , épouse Z, et MM. A. et Jean-Paul X ;

Sur le premier moyen, pris en ses trois branches, ci-après annexé : 

Attendu que Mme X, veuve Y, fait grief à l'arrêt attaqué (CA Bordeaux, 9 novembre 2004) d'avoir déclaré efficace la décision de remploi par anticipation figurant dans l'acte d'achat du 14 août 1956 et d'avoir dit, en conséquence, que l'immeuble situé à..., acquis le 14 août 1956, est un bien propre de Raymond X qui a été apporté à la communauté universelle, fixant donc à 44.711,91 € la récompense due par la succession à la communauté pour l'achat de cet immeuble ;

Attendu, d'abord, que l'arrêt énonce que l'acte d'acquisition, en date des 16 juillet et 14 août 1956, mentionne que le remploi définitif sera constaté par un acte postérieur, après la vente des immeubles et qu'il ne subordonne pas la validité du remploi par anticipation à la réalisation de l'acte constatant ce remploi ;

Attendu, ensuite, que la Cour d'appel a décidé, à bon droit, que la loi du 13 juillet 1965, ne pouvant concerner un fait antérieur à son entrée en vigueur, les dispositions de l'article 1434 du Code civil, dans sa rédaction issue de cette loi, n'étaient pas applicables à un remploi effectué en 1956 ;

Attendu, enfin, que la validité de la déclaration de remploi par anticipation faite par le mari n'était pas subordonnée au consentement de son épouse ; qu'ayant relevé que l'acte d'achat contenait la déclaration de remploi par anticipation faite par le mari de deniers à provenir de ventes de parcelles de terre lui appartenant en propre et constaté que ces ventes étaient intervenues et que les fonds provenant de ces aliénations avaient été versés avant la dissolution de la communauté, la Cour d'appel a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

(...)

Par ces motifs :

Rejette le pourvoi ;

(...)

NOTE

1 Les arrêts sur le remploi par anticipation sont rares. C'est pourquoi l'arrêt du 27 mars 2007 rendu par la première chambre civile mérite d'être mentionné (29). Chacun connaît le mécanisme du remploi qui permet, dans un régime de communauté, de conférer la nature de propre à un bien acquis en contrepartie de la vente d'un bien lui-même propre. Il ne s'agit de rien d'autre que d'une application de la subrogation réelle, certes non automatique comme l'échange, puisque le remploi est subordonné à une double déclaration qui, selon une jurisprudence récente, est une règle de fond (30). De son côté, le remploi par anticipation est une variante de ce mécanisme. Habituellement, l'achat du bien en remplacement est précédé de la vente d'un propre. De manière assez logique, ce sont les deniers perçus en contrepartie qui financent majoritairement l'acquisition du nouveau bien (31).

L'inverse (achat puis vente du bien propre) peut cependant présenter parfois quelques avantages. En effet, le remploi par anticipation permet de profiter d'une bonne affaire qui pourrait nous échapper si l'on devait d'abord vendre l'ancien bien propre. C'est pourquoi, bien avant la loi du 13 juillet 1965, la jurisprudence avait admis sa validité. C'est d'ailleurs en se fondant sur cette jurisprudence que dans notre affaire, les époux avaient inséré en 1956, dans l'acte d'acquisition d'un immeuble, une déclaration de remploi par anticipation de deniers devant provenir de la vente de parcelles propres. À l'époque, confirmée par la loi du 13 juillet 1965, la condition était que les sommes attendues du patrimoine propre fussent versées à la communauté avant qu'elle ne fût liquidée.

Une telle condition créait une longue période d'incertitude, notamment pour les tiers, car le sort du bien n'était définitivement fixé qu'au moment du remboursement à la communauté. Par conséquent, l'époux à l'origine du remploi pouvait attendre la liquidation pour se déterminer sur l'intérêt de rembourser. Pour éviter ces difficultés, la loi du 23 décembre 1985 a prévu que les sommes attendues du patrimoine propre doivent être remboursées à la communauté « dans les cinq ans de la date de l'acte » (32).

2 La loi de 1965, et encore moins celle de 1985, n'étaient pas applicables à l'espèce. Toutefois, une telle affaire présente un intérêt actuel car la question posée est celle de savoir si la validité du remploi par anticipation doit être subordonnée au consentement du conjoint. L'argument peut être défendu car, contrairement au remploi « ordinaire », l'époux utilise des deniers communs pour acquérir un bien propre. De plus, le remboursement à la communauté est hypothétique, surtout avant 1985 où la date butoir était la liquidation. Ce régime particulier aurait-il pu justifier une dérogation à l'absence de nécessité de consentement du conjoint pour réaliser un remploi ?

Admettre cette interprétation reviendrait en réalité à faire une confusion entre le remploi par anticipation et le remploi a posteriori. Dans ce dernier cas, l'époux qui réalise l'opération a omis, par négligence ou volontairement, de procéder à la double déclaration dans l'acte. La ratification ultérieure du remploi suppose le consentement de son conjoint et on rappellera que ce remploi ne produit des effets que dans les rapports entre époux (33). Or dès lors que la condition de la double déclaration est respectée, le remboursement ultérieur à la communauté n'est qu'une simple modalité d'exécution du remploi. Cette technique, même par anticipation, conserve un caractère unilatéral. C'est ce que souligne la Cour de cassation qui rejette la prétention de l'épouse et cette précision vaut pour des opérations actuelles puisque la loi de 1965 a confirmé la distinction entre le remploi avec double déclaration dans l'acte et le remploi a posteriori.

3 Une telle solution ne surprend pas. En réalité, le remploi par anticipation soulève surtout des difficultés au regard de ses effets. La doctrine a depuis longtemps attiré l'attention sur l'incertitude qui règne sur la nature du bien entre la date de son acquisition par anticipation et le moment du remboursement. Certes, depuis l'entrée en vigueur de la loi de 1985, cette période est au maximum de cinq ans, alors qu'auparavant elle pouvait se prolonger jusqu'à la liquidation de la communauté ; mais la question demeure : la condition de remboursement posée par l'article 1436 est-elle suspensive (34) ou résolutoire (35)?

Si elle est suspensive, le bien demeure provisoirement commun, et cela jusqu'au remboursement par l'époux. Le plus simple est de reconnaître la rétroactivité au jour de la réalisation du remploi ; mais qu'en ira-t-il d'une éventuelle saisie par les créanciers communs, ou qu'en sera-t-il des actes accomplis par le conjoint au nom de la gestion concurrente ?

Si elle est résolutoire, le bien est propre depuis le début. La confirmation de son caractère propre est subordonnée au remboursement. Là encore, les actes accomplis pendant la période intermédiaire sont incertains. Qu'advient-il si l'époux, auteur de la déclaration, aliène le bien sans respecter par la suite son engagement de rembourser la communauté ? C'est cette fois-ci, le tiers acquéreur qui risque d'être surpris de voir survenir un conjoint réclamant un bien devenu curieusement commun...

4 Aucune de ces deux propositions n'est satisfaisante, même si, dans l'une ou l'autre des hypothèses, à défaut de remboursement, l'attribution d'une récompense au patrimoine lésé rétablira l'équilibre entre époux. Les droits des tiers méritent une clarification. On serait tenté de conseiller aux époux de préciser la nature du bien dans l'acte réalisant le remploi par anticipation. Toutefois, une telle clarification aurait peu de chances d'apporter la sécurité légitime attendue par les tiers si la jurisprudence venait à adopter une solution contraire. Il est d'ailleurs probable que le principe de l'immutabilité des régimes matrimoniaux s'oppose à la validité de cette clause.

5 D'ailleurs la nature finale du bien dépend aussi du prix de vente du bien propre. Imaginons que le bien soit vendu à un prix inférieur à ce qui était attendu. Le risque n'est-il pas que le bien devienne commun en application de la règle Major pars trahit ad se minorem ? La condition pour que le bien soit propre est, y compris dans le remploi par anticipation, que la part supportée par la communauté soit inférieure à la contribution du patrimoine propre (36). Il se peut donc que le bien devienne définitivement commun au moment du remboursement. Cette particularité ajoute une incertitude supplémentaire sur le devenir du bien même si la flambée récente du prix de l'immobilier atténue ce risque.

6 La jurisprudence sur le remploi par anticipation est quasiment inexistante, ce qui laisse supposer que ce mécanisme est peu utilisé. Devant à cette inextricable complexité, on ne peut que s'en réjouir...

Gulsen YILDIRIM 

III. Régimes matrimoniaux : gestion active et passive

Cass. civ. 2e, 22 février 2007 (pourvoi no 06-12.295 ; arrêt no 259 FS-P+B)

Communauté légale. Bien commun. Gestion concurrente. Acte d'administration. Actions relatives aux biens communs. Saisie immobilière. Commandement de payer. Sommation. Signification. Conjoint non débiteur

La Cour :

(...)

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon le jugement attaqué (CA Auch, 25 janvier 2006), rendu en dernier ressort, que sur des poursuites de saisie immobilière exercées par Mme X à l'encontre de Mme Y, Mme X a fait délivrer à cette dernière commandement de payer et sommation d'assister à l'audience éventuelle ; que Mme Y et M. Y, son époux, commun en biens, intervenant volontaire, ont déposé un dire demandant l'annulation de la procédure au motif que ni le commandement ni la sommation n'avaient été signifiés à M. Y ;

Attendu que M. et Mme Y font grief au jugement d'avoir rejeté leur dire alors, selon le moyen, que lorsque des poursuites de saisie immobilière sont exercées sur un immeuble dépendant de la communauté de biens existant entre deux époux, le commandement aux fins de saisie doit être signifié à chacun d'eux quel que soit l'époux débiteur de la dette ;

Qu'ainsi le jugement attaqué en décidant que la signification du commandement à M. Y n'était pas nécessaire dès lors que Mme Y était seule débitrice de Mme X, a violé l'article 673 du Code de procédure civile ;

Mais attendu qu'ayant relevé que Mme Y était seule débitrice de Mme X, et que chacun des époux ayant le pouvoir d'administrer seul les biens communs et d'en disposer, a qualité pour exercer seul, en défense ou en demande, les actions relatives aux biens communs, le Tribunal en a exactement déduit que le créancier poursuivant n'était pas tenu de signifier le commandement et la sommation au conjoint non débiteur ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Par ces motifs :

Rejette le pourvoi ;

(...)

NOTE

1 En matière de gestion, le législateur de 1985 a voulu favoriser une certaine indépendance des époux sans pour autant négliger les intérêts communs. Le choix s'est donc porté vers la gestion concurrente, jugée plus apte à réaliser cet objectif. Dès lors, tout ce qui ne relève pas d'un régime dérogatoire entre dans le champ d'application de l'article 1421, alinéa 1er. Du reste, dès 1991, à la suite du fameux arrêt Christ, il avait été admis que l'exercice des actions en défense ou en demande relatives aux biens communs échappe au domaine de la cogestion (37).

2 L'arrêt commenté (38) confirme cette exclusion. À l'occasion d'une procédure de saisie immobilière portant sur un bien commun et exercée à l'encontre d'un époux, le créancier fait délivrer à ce dernier un commandement de payer ainsi qu'une sommation d'assister à l'audience éventuelle. Les époux demandent l'annulation de la procédure en estimant que ces deux actes devaient être signifiés aux deux conjoints. Les premiers juges rejettent leurs prétentions en estimant que l'épouse était seule débitrice, et que chacun des époux ayant qualité pour exercer seul, en défense ou en demande, les actions relatives aux biens communs, le créancier poursuivant n'était pas tenu de signifier le commandement et la sommation au conjoint non débiteur.

3 Cette solution retenue par la Cour de cassation se justifie aisément. En effet, le pouvoir d'exercer les actions en justice portant sur des biens communs appartient à l'administrateur de ces mêmes biens. C'est ainsi que sous l'empire de la loi du 13 juillet 1965, la jurisprudence avait estimé que le mari, en sa qualité d'unique administrateur des biens communs, avait le pouvoir de défendre seul, en cas de litige, les intérêts de ces biens et que la décision ainsi rendue était opposable à l'épouse (39). L'instauration d'une stricte égalité entre époux par la loi du 23 décembre 1985, au prix d'une communauté à deux têtes, a pour conséquence de bilatéraliser les solutions antérieures. Chacun des époux ayant le pouvoir d'administrer seul les biens communs, le mari ou la femme peut agir en justice soit comme demandeur, soit comme défendeur pour assurer la protection du patrimoine commun (40). L'article 1421, alinéa 3 consacre, de son côté, l'opposabilité au conjoint « passif » des actes accomplis sans fraude par l'époux partie au procès. 

4 Il en résulte que puisque les deux époux sont administrateurs, c'est le tiers qui choisit son adversaire. En quelque sorte, c'est le « poursuivant » qui désigne l'administrateur de la communauté.

Or une telle conséquence, si elle ne présente pas de risque dans une situation de relative bonne entente, peut être dangereuse en période de crise conjugale. Un fonctionnement harmonieux de la gestion concurrente suppose l'existence d'une concertation entre les cotitulaires et, plus exactement, d'un devoir d'information entre époux (41). Le devoir de collaboration inhérent à un régime de communauté implique que celui qui agit ou qui défend en informe son conjoint.

Toutefois, en l'état actuel de la jurisprudence, cette obligation d'information ne paraît nécessaire qu'en vue de la liquidation, puisque la Cour de cassation a précisé que « Si un époux a le pouvoir d'administrer seul les biens communs et de disposer des deniers communs dont l'emploi est présumé avoir été fait dans l'intérêt de la communauté, il doit, cependant, lors de la liquidation, s'il est requis, informer son conjoint de l'affectation des sommes prélevées sur la communauté (...) » (42). Du reste, cette obligation ne semble concerner que le retrait de deniers communs dont l'utilisation, plus exactement l'affectation, par l'époux semble douteuse.

5 Pour être efficace, la gestion concurrente oblige chaque époux à se tenir mutuellement informé afin d'éviter des actes contradictoires. Concernant une action en justice, un tel risque de contradiction apparaît théorique en raison de la présence d'un juge chargé de rendre une décision judiciaire.

L'exercice des actions en justice par un seul des conjoints au nom de la gestion concurrente laisse néanmoins subsister des incertitudes recensées de longue date par la doctrine (43) : le conjoint passif peut-il intervenir à l'instance ? Peut-il exercer les voies de recours ouvertes aux parties ?

6 S'agissant de la saisie immobilière, l'ordonnance no 2006-461 du 21 avril 2006, instaurant un nouvel article 2195 du Code civil, tarit toute controverse. Désormais la saisie d'un immeuble commun doit être poursuivie contre les deux époux.

L'ordonnance de 2006 n'était certes pas applicable à notre affaire (44); mais, dès lors que l'action risque d'avoir des incidences sur les prérogatives de propriété exercées sur un bien commun, l'intervention du conjoint non demandeur ou non défendeur sera la règle (45). L'objet du litige détermine donc le ou les titulaires de l'action en demande ou en défense ou celui qui exercera les voies de recours (46).

7 Deux exemples permettent d'illustrer ces propos. Ainsi, une procédure d'expulsion d'un immeuble commun doit être dirigée contre chacun des époux. Si tel n'est pas le cas, le conjoint passif pourra exercer une tierce-opposition contre le jugement (47).

En revanche, dans un arrêt du 11 janvier 2007 (48), la deuxième chambre civile a jugé, censurant la décision des juges du fond, qui y voyaient un acte de disposition relevant de l'article 1424, que la demande de conversion de la vente sur saisie immobilière en vente volontaire est un acte d'administration (49). Une telle action peut donc être exercée sans la présence de l'autre. Cette solution se justifie car cette conversion ne signifie en aucun cas que le mari dispose seul du bien qui, de toute manière, fait l'objet d'une saisie. L'époux qui demande la conversion n'est pas à l'origine de l'aliénation imposée au couple par les créanciers. De plus, on rappellera que le domaine de la cogestion ne concerne que certains actes de disposition limitativement énumérés par les articles 1424 et 1425. Cette demande allait d'ailleurs à l'intérêt de la communauté car en pratique, la vente volontaire est souvent plus favorable qu'une vente forcée abandonnée aux caprices des enchères.

8 Le principe dégagé dans l'arrêt Christ présente des limites. Curieusement, ces limites sont simples à déterminer : ce sont celles de la gestion concurrente elle-même...
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Cass. civ. 3e, 23 mai 2007 (pourvoi no 06-14.974 ; arrêt no 483 FS P+B+R+I)

Communauté. Bien commun. Gestion. Copropriété. Assemblée générale. Convocation. Libellé. Nom des deux époux.

La Cour :

(...)

Attendu, selon l'arrêt attaqué (CA Rennes, 3 novembre 2005), que le syndicat des copropriétaires de l'immeuble 7 quai des Pêcheurs à Strasbourg a assigné les époux X, communs en biens et propriétaires d'un lot de copropriété, en paiement de travaux votés en leur absence par l'assemblée générale des copropriétaires du 28 juin 1999 à laquelle seul M. X avait été régulièrement convoqué et sans que soit justifié que le procès-verbal leur avait été notifié ; que ceux-ci ont invoqué reconventionnellement la nullité de cette assemblée générale et sollicité le paiement de dommages-intérêts ;

Sur le second moyen, ci-après annexé : 

Attendu qu'ayant relevé que l'AFUL constituait une personne morale distincte du syndicat de sorte que ses manquements ne sauraient être imputés à celui-ci et que le syndicat démontrait ainsi avoir agi correctement selon les circonstances devant lesquelles il se trouvait placé, et retenu que, ne faisant pas la preuve d'une faute ni d'une implication quelconque du syndicat dans une procédure de rénovation d'immeubles excédant le simple entretien confié par eux-mêmes à la seule AFUL, de même que ne faisant pas la preuve du préjudice avancé, la Cour d'appel, qui n'était pas tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Mais, sur le premier moyen : 

Vu l'article 22 de la loi du 10 juillet 1965, ensemble l'article 1421 du Code civil ;

Attendu que chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes ;

Attendu que pour rejeter la demande des époux X, l'arrêt retient qu'en application des dispositions des articles 214 et 1421 du Code civil, chacun des époux a le pouvoir d'administrer seul un acquêt de communauté, que c'est d'ailleurs bien ainsi que le comprenaient les époux X, M. X réglant seul ses charges de copropriété en son seul nom, et que la convocation adressée à M. X, qui n'avait jamais exigé d'autre forme, ni désigné d'autre mandataire, était donc suffisante en elle-même sans que Mme X fût également convoquée ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la convocation à une assemblée générale concernant des époux propriétaires d'un lot de copropriété dépendant de leur communauté de biens doit être libellée au nom des deux, la Cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

Casse et annule, sauf en ce qu'il a débouté les époux X de leur demande de dommages-intérêts, l'arrêt rendu le 3 novembre 2005, entre les parties, par la Cour d'appel de Rennes ;

(...)

NOTE

1 L'arrêt du 23 mai 2007 rendu par la troisième chambre civile illustre les risques de télescopage entre le droit des régimes matrimoniaux et le droit de la copropriété (50). L'intérêt pratique d'une telle décision est indéniable. Elle apporte une précision particulièrement utile sur les modalités à respecter pour convoquer des époux communs en biens à une assemblée générale de copropriétaires.

2 Dans notre affaire, le mari a pour habitude de gérer seul le lot de copropriété acquis durant le mariage. Il acquitte les charges en son propre nom, participe aux assemblées générales sans que son épouse ne porte un quelconque intérêt à y être présente. C'est pourquoi, n'ayant jamais eu affaire à la femme, le syndic de la copropriété se borne à convoquer le mari seul. Or c'est au moment où il réclame le paiement de travaux votés en assemblée générale que l'épouse se manifeste et objecte l'absence de convocation à l'assemblée. La somme exigée devait certainement être d'un montant inattendu pour que les époux jugent opportuns d'invoquer la nullité de l'assemblée et des décisions prises à cette occasion. Jusqu'alors, l'épouse n'avait jamais fait montre d'autant de circonspection.

3 Tenant compte de cette pratique antérieure du couple, les juges du fond rejettent la demande des époux : aux termes des articles 214 et 1421, chaque époux jouit de la faculté d'administrer seul les biens communs.

La référence à l'article 214 a de quoi surprendre. On cherchera vainement le lien entre les pouvoirs des époux sur les biens communs et l'obligation de contribution aux charges du mariage qui détermine la répartition de ces charges entre époux. Doit-on rappeler la distinction entre obligation et contribution à la dette ? La référence à l'article 220 aurait été plus justifiée, sous réserve de la qualification d'une dette ménagère.

Quoi qu'il en soit, la décision de la Cour d'appel est censurée au visa des articles 1421 du Code civil et 22 de la loi du 10 juillet 1965 : « La convocation à une assemblée générale concernant des époux propriétaires d'un lot de copropriété dépendant de leur communauté de biens doit être libellée au nom des deux ».

4 Le principe posé par la Cour de cassation a le mérite de la clarté. Tout d'abord, conformément à l'article 22 de la loi du 10 juillet 1965, l'assemblée générale se compose de tous les copropriétaires. Par conséquent, chacun doit pouvoir assister à l'assemblée générale. Appliquée à la copropriété appartenant à la communauté, cette solution signifie que chaque époux, en sa qualité de copropriétaire, a le droit d'y participer.

L'article 1421 du Code civil confirme d'ailleurs ce droit. En vertu de cette disposition, chaque époux a le droit d'administrer seul les biens communs à l'exclusion de ceux relevant d'un régime dérogatoire. Or il ne fait aucun doute que l'accès à une assemblée générale de copropriétaires est un acte d'administration. Dès lors, on comprend que, pour garantir ce droit, il soit nécessaire que le syndic de copropriété convoque les deux époux.

5 L'arrêt commenté souligne, de la manière la plus formelle, que la convocation à l'assemblée générale doit être notifiée aux deux époux. Toutefois, il ne précise pas la formulation ou la forme à employer. L'envoi d'une convocation séparée est-elle nécessaire ou suffit-il que la convocation soit adressée à Monsieur et Madame ? L'accusé de réception doit-il être signé par les deux époux ?

Cette difficulté renvoie à celle du congé délivré par le bailleur à des locataires mariés cotitulaires du droit au bail en vertu de l'article 1751 du Code civil. La jurisprudence exige qu'un congé distinct soit adressé à chacun des époux (51) dès lors que l'existence du mariage a été portée à la connaissance du bailleur (52). C'est la seule manière de vérifier qu'ils ont été mutuellement informés. Il est risqué de laisser au signataire de l'accusé de réception le soin d'informer son conjoint pour convenir lequel des deux assistera à l'assemblée générale (53), surtout si l'ambiance dans le couple est quelque peu brumeuse...

Pourtant, l'attendu de la Cour de cassation n'incite pas à penser qu'une convocation séparée soit nécessaire (54). La Cour se borne à rappeler que la convocation à une assemblée générale doit être libellée au nom des deux époux.

La précaution est de mise pour le syndic, car les effets sont radicaux : outre l'engagement de la responsabilité du syndic, l'époux non régulièrement convoqué pourrait demander la nullité des décisions prises par l'assemblée générale des copropriétaires, sans avoir à justifier d'un préjudice (55).

6 La convocation à l'assemblée générale ne préjuge en rien des pouvoirs de l'époux copropriétaire qui y assiste. Ses pouvoirs seront tout naturellement dictés par son régime matrimonial. Si les délibérations mettent en jeu des actes de disposition qu'aucun des époux n'a le pouvoir de consentir seul, le participant se devra de justifier de l'accord de son conjoint par exemple par l'intermédiaire d'un mandat. Au contraire, si la décision relève du domaine de l'article 1421, le recours au mandat n'est nullement nécessaire, l'époux participant ayant le pouvoir de l'accomplir seul.

Une solution contraire aurait pu se concevoir puisque l'article 23, alinéa 2 de la même loi impose la désignation d'un mandataire commun lorsque le lot est indivis. La communauté étant proche d'une indivision, il serait tentant d'imposer une telle condition. Cependant contrairement à ce qui advient de l'indivision, le principe posé dans l'article 1421 s'analyse comme un pouvoir propre qui est attribué directement par la loi à un époux et non en une représentation de l'un par l'autre.

7 Illustrant ce constat, la jurisprudence a jugé que l'installation d'un ascenseur dans une copropriété ne saurait être assimilée à un acte de disposition ou constitutif de droits réels rendant nécessaire l'accord de l'époux absent (56). La décision de l'assemblée générale lui était opposable en l'absence de fraude ou de fautes de gestion. Partant, ayant été régulièrement convoqué, le conjoint passif n'avait pas la qualité d'opposant ou de défaillant (57) : le syndic n'a pas l'obligation de lui notifier le procès verbal litigieux.

8 Rien n'interdit du reste aux époux d'assister ensemble à l'assemblée générale, et rien n'interdit au couple de ne pas être en accord sur les décisions à prendre. La difficulté est dans cette hypothèse de tenir compte de ces votes en sens opposé. On rappellera que dans une copropriété, les voix sont attachées aux lots et non à la personne des copropriétaires. Tout par-tage de voix devrait donc être naturellement exclu. Il serait logique de constater que dans ce cas, le vote discordant équivaut à un vote nul (58).

Espérons que les assemblées générales de copropriétaires ne seront pas le théâtre de règlement de comptes entre époux...
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Cass. civ. 1re, 20 février 2007 (pourvoi no 06-10.217 ; arrêt no 242 F-P+B)

Régimes de communauté et sûretés. Passif. Article 1415 du Code civil. Cautionnement réel. Application (non). Rappel. Article 1422, alinéa 2 du Code civil. Rétroactivité (non).

La Cour :

(...)

Attendu qu'en 1993, M. X, marié sous le régime légal, a créé la société International Foods Partners (la société IFP) et a ouvert un compte courant dans les livres de la société Crédit industriel de l'Ouest (le CIO) ; que, le 26 novembre 1993, il s'est porté caution envers le CIO de tous les engagements de la société IFP ; que, le 12 septembre 1997, le CIO a consenti à la société IFP un prêt destiné au rachat du compte courant de M. X, qui s'est engagé à nantir des produits de capitalisation de même montant que l'emprunt ; que, les 12 septembre 1997 et 19 janvier 2001, il a nanti deux contrats d'assurance-vie au profit du CIO ; que, le 30 juin 2002, la société IFP a émis au profit du CIO un billet à ordre qui a été avalisé par M. X ;

que, le 15 janvier 2003, la société IFP a été placée en liquidation judiciaire ;

(...)

Vu l'article 1415 du Code civil ;

Attendu que, pour débouter le CIO de sa demande d'attribution des contrats d'assurance-vie nantis à son profit par M. X, l'arrêt attaqué énonce que le nantissement constitué par un tiers pour le débiteur est un cautionnement réel auquel l'article 1415 du Code civil est applicable, de sorte que M. X ne pouvait donner en nantissement, sans l'accord exprès de son épouse, les contrats d'assurance-vie qui ont été alimentés par des deniers communs ;

Qu'en statuant ainsi, alors, d'une part, qu'une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d'un tiers n'implique aucun engagement personnel à satisfaire l'obligation d'autrui et n'est pas dès lors un cautionnement, lequel ne se présume pas, d'autre part, que l'article 1422, alinéa 2 du Code civil, issu de l'ordonnance no 2006-346 du 23 mars 2006, n'a pas un caractère interprétatif et n'est pas immédiatement applicable aux contrats en cours, la Cour d'appel a violé le texte susvisé, par fausse application ;

Par ces motifs :

Casse et annule ;

(...)

NOTE

1 Une chambre mixte l'avait énoncé pour la première fois (59) avec fermeté le 2 décembre 2005 (60); la première chambre civile le réaffirme ici (61) : le « cautionnement réel » ne mérite pas la protection de l'article 1415 du Code civil.

Dans cette dernière affaire, un époux avait donné en nantissement, afin de garantir les dettes de sa société, deux contrats d'assurance-vie alimentés par des deniers communs ; il avait donc souscrit ce que la pratique avait pour habitude de nommer un « cautionnement réel » (62), c'est-à-dire le contrat par lequel un tiers garantit la dette d'un débiteur principal, non sur l'ensemble de son patrimoine, comme le ferait une caution, mais sur l'un seulement ou plusieurs de ses biens strictement définis.

Or en l'espèce, une telle convention avait été consentie par le mari sans l'accord de son épouse. Voici donc le retour d'une question controversée : l'article 1415 du Code civil, selon lequel « Chacun des époux ne peut engager que ses biens propres et ses revenus, par un cautionnement ou un emprunt, à moins que ceux-ci n'aient été contractés avec le consentement exprès de l'autre conjoint qui, dans ce cas, n'engage pas ses biens propres » (63) est-il applicable au « cautionnement réel » ?

2 Les juges du fond ont, contre toute attente, répondu par l'affirmative. La Cour d'appel a en effet débouté le créancier de sa demande d'attribution des contrats d'assurance-vie au motif que les nantissements ici constitués étaient des cautionnements réels auquel l'article 1415 du Code civil devait s'appliquer. C'est sur ce point que l'arrêt est cassé. La Cour de cassation reprend la formulation de principe introduite dans son revirement de jurisprudence du 2 décembre 2005.

Même si ce rappel jurisprudentiel ne paraît pas inutile au regard de la résistance opposée ici par les premiers juges, la solution ne surprend plus ; pour les Hauts magistrats le « cautionnement réel » n'est pas un cautionnement, il n'est donc pas soumis à l'article 1415 du Code civil.

3 La Cour de cassation maintient donc sa position rigoureuse en opposition avec l'interprétation jurisprudentielle extensive généralement donnée au champ d'application de l'article 1415 du Code civil (64). On avait déjà dénoncé cette faille dans la protection accordée aux époux par ce texte (65).

C'est sans aucun doute afin d'atténuer les effets de cette jurisprudence sévère qu'a été introduit, suite à la réforme des sûretés du 23 mars 2006, un second alinéa à l'article 1422 du Code civil. Ce texte interdit désormais à un époux d'affecter seul un bien commun à la garantie de la dette d'un tiers. Ainsi, concernant le « cautionnement réel », le législateur a, pour protéger le patrimoine conjugal, fait le choix du mécanisme de la cogestion (66) et non de celui de la limitation du gage du créancier dont relève l'article 1415 du Code civil (67).

4 C'est précisément concernant ce nouveau texte, seul aujourd'hui applicable au « cautionnement réel » comme le suggère implicitement la Cour de cassation, que réside le véritable apport de l'arrêt ici commenté.

La Cour de cassation y précise en effet que le nouvel article 1422, alinéa 2 du Code civil n'ayant pas un caractère interprétatif, il n'est pas immédiatement applicable aux contrats en cours. Ainsi, bien qu'ils aient été consentis sans le consentement de l'épouse, les contrats de nantissement souscrits par le mari en 1997 et en 2001 ne pourront pas être annulés sur le fondement du nouveau texte.

Bien entendu, la solution fondée sur des principes traditionnels, ne saurait être critiquée. Elle laissera sans doute un goût amer aux époux qui n'ont pas eu la chance, ni de bénéficier de la jurisprudence antérieure au 2 décembre 2005, ni de souscrire leur garantie après le 25 mars 2006, date d'entrée en vigueur de la réforme.

Nadège BAUD-MOULIGNER 

(À suivre) 
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Régimes matrimoniaux : dissolution et conséquences

Cass. civ. 1re, 20 février 2007 (pourvoi no 05-18.066 ; arrêt no 223 FS-P+B)

Communauté légale. Liquidation. Récompenses. Droit à récompense de la communauté pour l'emploi de revenus de propres dans l'amélioration de biens propres (oui).

(V. no II, in LPA 2008, no 55, p. 7 et s.)

Cass. civ. 1re, 22 mai 2007 (pourvoi no 05-18.516 ; arrêt no 659 F-B+R)

Assurance-vie. Primes versées au moyen de fonds communs. Tiers bénéficiaire en dernier lieu. Charge personnelle du souscripteur. Récompense due à la communauté.

La Cour :

(...)

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 

Attendu qu'André X, marié le 26 octobre 1946 sous le régime légal avec Blanche B., est décédé le 29 mars 1999 ; qu'il avait souscrit quatre contrats d'assurance-vie désignant comme bénéficiaires son conjoint survivant, à défaut ses enfants nés ou à naître, à défaut ses héritiers ; que Blanche X est décédée le 26 juin 1999, sans avoir accepté le bénéfice des contrats ;

Attendu que M. X, enfant d'un premier lit du défunt et bénéficiaire acceptant des contrats, fait grief à l'arrêt confirmatif attaqué (CA Caen, 14 juin 2005), statuant sur les difficultés nées de la liquidation de la communauté et de la succession de Blanche B., de l'avoir déclaré redevable envers la communauté d'une récompense égale aux primes versées au moyen de fonds communs alors, selon le moyen :

1) qu'aucune récompense n'est due à la communauté en raison des primes payées par elle pour l'assurance contractée par un époux commun en biens en faveur de son conjoint ; qu'en se prononçant comme elle l'a fait, après avoir pourtant constaté que les contrats d'assurance-vie avaient été souscrits par André X en faveur de « son conjoint » et que c'est uniquement parce que Blanche B. n'avait pas accepté le bénéfice de ces assurances, avant son décès, que M. X en était devenu le bénéficiaire, la Cour d'appel a violé les dispositions de l'article L. 132-16 du Code des assurances ; 

2) que c'est uniquement lorsqu'il est pris sur la communauté une somme, soit pour acquitter les dettes ou charges personnelles à l'un des époux, soit pour le recouvrement, la conservation ou l'amélioration de ses biens personnels et, plus généralement, toutes les fois que l'un des époux a tiré un profit personnel des biens de la communauté, qu'il en doit récompense ; que la récompense n'est donc due que si un mouvement de valeur s'est produit entre le patrimoine de la communauté et le patrimoine propre de l'un des époux pendant le cours du régime ; qu'en se prononçant comme elle l'a fait, en l'état de constatations desquelles il résultait qu'André X n'avait tiré aucun profit personnel des biens de la communauté avant la dissolution de la communauté, Roger X n'était devenu bénéficiaire des contrats d'assurance-vie qu'après le décès de Blanche B., qui avait refusé le bénéfice de ces contrats, la Cour d'appel a violé, par fausse application, les dispositions de l'article 1437 du Code civil ; 

Mais attendu qu'ayant relevé que Blanche B. était décédée sans avoir accepté le bénéfice des contrats d'assurance-vie, de sorte que, en application de l'article L. 132-12 du Code des assurances, M. X, bénéficiaire désigné en dernier lieu, était réputé avoir droit aux sommes stipulées aux contrats à partir du jour de leur souscription, la Cour d'appel, qui a écarté à bon droit les dispositions de l'article L. 132-16 du même Code, a exactement décidé qu'en vertu de l'article 1437 du Code civil, la succession d'André X était redevable envers la communauté des deniers communs ayant servi à acquitter une charge contractée dans l'intérêt personnel de celui-ci ; que le moyen n'est pas fondé ;

Par ces motifs :

Rejette le pourvoi ;

(...)

NOTE

1 Cet arrêt illustre une nouvelle fois le courant de patrimonialisation du contrat d'assurance-vie initié avec l'arrêt Praslicka du 31 mars 1992 (1). Certes, ici, la combinaison du droit des assurances et du droit des régimes matrimoniaux n'a pas la même portée que dans la célèbre jurisprudence puisque ce n'est pas la valeur du contrat qui est en jeu dans le rééquilibrage des patrimoines propre et commun ; néanmoins, cet arrêt vient confirmer l'idée _ de plus en plus répandue _ que le contrat d'assurance-vie ne saurait échapper au droit patrimonial de la famille et plus particulièrement ici au droit des régimes matrimoniaux .

2 Dans cette espèce, le de cujus avait souscrit de manière très classique quatre contrats d'assurance-vie au profit de son conjoint, à défaut, de ses enfants. Mais son conjoint étant décédé trois mois après lui sans avoir accepté le bénéfice des contrats, c'est son fils issu d'un premier mariage qui a bénéficié desdits contrats. Celui-ci, les ayant acceptés, s'est vu condamné par les juges du fond à verser une récompense à la communauté, égale au montant des primes acquittées au moyen des deniers communs. Il forme alors un pourvoi devant la Cour de cassation visant à faire reconnaître la violation par la Cour d'appel des dispositions des articles L. 132-16 du Code des assurances et 1437 du Code civil. Il soutient, d'une part, qu'au motif que le bénéficiaire en premier lieu des contrats était le conjoint survivant, aucune récompense n'est due par la succession du de cujus, c'est-à-dire par lui-même, à la communauté, en l'absence de primes manifestement excessives, aux termes de l'article L. 132-16 du Code des assurances, et d'autre part, qu'en application de l'article 1437 du Code civil, une récompense n'est due qu'en présence d'un transfert de valeurs entre la communauté et le patrimoine propre de l'un des époux au cours du régime ; or il fait valoir que l'époux souscripteur n'a tiré aucun profit personnel des fonds communs avant la dissolution de la communauté puisque lui-même n'est devenu bénéficiaire des contrats qu'au décès du conjoint survivant, bénéficiaire en premier.

3 La Cour de cassation écarte ces arguments aux motifs que l'auteur du pourvoi, bénéficiaire en second, était réputé avoir eu droit aux capitaux assurés dès le jour de la souscription des contrats et qu'en vertu de l'article 1437 du Code civil, la succession de l'époux souscripteur « était redevable envers la communauté des deniers communs ayant servi à acquitter une charge contractée dans l'intérêt personnel de celui-ci ».

Cette solution doit être approuvée. Tout d'abord, sur le terrain du droit des assurances, l'article L. 132-16 du Code des assurances, qui prévoit la dispense de récompense lorsque la communauté a supporté le versement des primes, ne concerne que l'hypothèse où le bénéficiaire du contrat est le conjoint du souscripteur. Cette disposition, dérogatoire au droit des régimes matrimoniaux , ne doit pas être étendue au-delà de l'hypothèse clairement visée par le législateur (2). Le bénéfice des capitaux assurés revenant ici à un enfant du souscripteur, donc à un tiers, lequel détient ses droits rétroactivement depuis le jour de la souscription des contrats, la récompense était due au premier euro.

Ensuite, s'agissant de l'application de l'article 1437 du Code civil, il y avait bien eu transfert de valeurs d'une masse de biens à l'autre puisque l'époux souscripteur avait emprunté à la communauté les sommes versées au titre des primes d'assurance. Certes, ce n'était pas lui qui, en définitive, devait profiter des deniers empruntés mais son fils, en tant que bénéficiaire final des contrats d'assurance. Ceux-ci apparaissaient dès lors comme une charge personnelle de l'époux souscripteur (ne s'agissant pas, a priori, de contrats de prévoyance (3)). On peut aussi y voir le financement d'une donation indirecte au profit de l'enfant du premier mariage.

4 La seule interrogation porte sur le montant de la compensation financière au profit de la communauté, lorsque celle-ci a financé un contrat d'assurance-vie souscrit par un époux au profit d'un tiers.

La jurisprudence de la Cour de cassation impose, en présence d'un contrat d'assurance-vie rachetable, de distinguer selon que le contrat est dénoué ou non au jour de la dissolution du régime.

Dans la seconde hypothèse, la jurisprudence, fidèle à l'arrêt Praslicka, décide que les opérations de liquidation et de partage de la communauté doivent être effectuées compte tenu de la valeur du contrat au jour de la dissolution. En revanche, dans la première hypothèse, aucune valeur de rachat ne peut être incluse dans la liquidation de la communauté au motif que le dénouement du contrat fait disparaître la créance de l'époux souscripteur contre l'assureur, laquelle cède la place au droit propre du bénéficiaire désigné dans la police contre l'assureur, censé être entré directement dans son patrimoine dès le jour de la souscription du contrat. Dès lors, seule la technique des récompenses est de nature à permettre une compensation financière pour la communauté.

C'est ce qu'a décidé la Cour de cassation en accordant une récompense à la communauté pour avoir supporté une charge contractée dans l'intérêt personnel de l'époux souscripteur (4).

La récompense serait donc due à hauteur de l'intégralité des primes versées grâce aux fonds communs (5), ce qui correspond, en application de l'article 1469, alinéa 1er du Code civil, au montant de la dépense faite, à défaut de profit subsistant pour l'époux emprunteur.

Une telle différence de traitement juridique des assurances vie selon qu'elles sont ou non dénouées au jour de la dissolution de la communauté, laisse perplexe. En effet, si l'orthodoxie juridique est sauve, il n'en va pas de même de l'équité. Pour s'en tenir à l'espèce soumise à la Cour de cassation, il convient d'observer que si le conjoint bénéficiaire en premier du contrat n'avait pas survécu à l'époux souscripteur, il aurait fallu liquider sa succession en tenant compte du contrat d'assurance-vie non dénoué alors. Ainsi, la valeur de rachat de celui-ci aurait figuré à l'actif de communauté et aurait dès lors été partagé par moitié entre l'époux souscripteur et la succession de l'épouse prédécédée. Selon l'ordre des décès, le montant de la compensation financière au profit de la communauté diffère. Dans le cas du contrat non dénoué, la communauté bénéficie des intérêts capitalisés et donc du rendement du contrat d'assurance-vie, ce qui n'est pas le cas lorsque le contrat est dénoué, dans la mesure où la récompense est alignée sur le montant de la dépense faite. Or dans les deux cas de figure, la communauté a déboursé les mêmes sommes dans l'intérêt personnel d'un seul époux.

Si l'on admet que la souscription d'un contrat d'assurance-vie au profit d'un tiers est une charge personnelle de l'époux souscripteur, alors il faut considérer que celui-ci ne peut pas, avec des deniers communs, épargner égoïstement _ même si ce n'est pas à son profit mais au profit d'un tiers _ cette épargne est réalisée de toute façon au détriment de la communauté (6).

Le seul remboursement des primes acquittées au moyen des deniers communs (frais du contrat compris) ne se justifie _ dans les contrats souscrits au bénéfice d'un tiers _ que dans les véritables contrats de prévoyance, comme le contrat d'assurance décès souscrit à fonds perdus et sans valeur de rachat. En effet, le mode de gestion est alors déterminant. S'agissant d'une gestion par répartition (mutualisation des risques) et non par capitalisation, il est normal que la communauté ait des droits limités au montant des primes. En revanche, pour un contrat d'assurance-vie pourvu d'une provision mathématique, et donc rachetable, ce sont les intérêts capitalisés _ lesquels viennent s'ajouter au montant des primes _, qui forment le capital assuré (moins les frais de gestion), c'est-à-dire l'épargne des deniers communs obtenue par la technique de l'assurance-vie. Le manque à gagner pour la communauté devrait être comblé à due concurrence.

Si l'on veut que la patrimonialisation du contrat d'assurance-vie ait un sens, il convient d'en tirer toutes les conséquences. Si le contrat d'assurance-vie (moderne) est considéré comme un bien, une valeur, c'est cette valeur qui doit être prise en compte au titre de la compensation financière de la communauté. Le mécanisme de la stipulation pour autrui, intéressant à bien des égards, ne devrait toutefois pas interférer dans le rééquilibrage des patrimoines conjugaux.

Nicole PÉTRONI-MAUDIÈRE 

